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I. Introduction



Introduction

• Plusieurs modifications concernant le dispositif des CEE ont impacté l’éclairage
public en 2024

• Certaines collectivités se demandent s’il est encore pertinent de se lancer dans
la valorisation des opérations relatives à la fiches RES-EC-104

• L’obligation de contrôle sur 100% des opérations interroge de nombreux
demandeurs

• But de ce webinaire :
• Démystifier les contrôles relatifs à la fiche RES-EC-104
• Présenter la stratégie mise en place par le SDEM50 (Manche)



II. Rappels de la conjoncture



Rappels de la conjoncture

• Arrêté du 28 septembre 2021

Mise en place de contrôles sur le lieu de l’opération et par contact de certaines
opérations relatives aux fiches d’opérations standardisées par un organisme
accrédité.

L’éclairage public n’est pas concerné



Rappels de la conjoncture

• Arrêté du 13 juin 2023

Confirmation de l’impossibilité d’être à la fois organisme de contrôle accrédité et
en même temps entreprise de travaux, demandeur ou mandataire (article 4bis)

Introduction d’une dérogation au contrôle si :

-Le bénéficiaire et le demandeur sont une seule et même personne

-Le volume cumulé des CEE par demandeur est inférieur ou égal à 5 GWh

-Le nombre d’opération par dossier et par demandeur est inférieure à 20.

Cette dérogation est valable pour chaque dépôt

Cette dérogation est valable pour chaque demandeur lors d’un regroupement



Rappels de la conjoncture

• 19 mars 2024 : Lancement du sous-programme CEE : LUM’ACTEE+

Possibilité de valoriser la part de maitrise d’œuvre (internalisée ou externalisée)
des travaux de rénovation d’éclairage public.

Dépenses éligibles jusqu’en 
septembre 2026



Rappels de la conjoncture

• Arrêté du 22 février 2024

Modification de l’arrêté du 28 septembre 2021 intégrant l’obligation de contrôle
sur 100% des opérations relatives à la fiche RES-EC-104 sur les lieux de
l’opération par un organisme accrédité pour toutes les opérations engagées à
partir du 1er mars 2024.



Rappels de la conjoncture

• Arrêté du 22 aout 2024

Révision de la fiche d’opération standardisée RES-EC-104 :

-Eligibilité du retrofit

-Mise à jour des exigences techniques

-Modifications des preuves de réalisation (intégration de la mise à disposition du
suivi de recyclage)

-Baisse du forfait

Passage d’un forfait de 9 300 kWh cumac/luminaire remplacé à 4 000 kWh
cumac par luminaire remplacé ou rééquipé

Passage d’un forfait de l’ordre de 73€/ luminaire remplacé à 31€ par luminaire
remplacé ou rééquipé



Rappels de la conjoncture

• Exemption de contrôle de la fiche RES-EC-104 :

-Le volume cumulé des CEE par demandeur est inférieur ou égal à 5 GWh

Jusqu’à 1250 luminaires exemptés de contrôle par dépôt

-Le nombre d’opération par dossier et par demandeur est inférieure à 20.

Généralement, une opération concerne plusieurs luminaires (une dizaine), la
limite de 20 opérations est un frein à l’exemption.

-Autre problématique soulevée, sur EMMY, un luminaire = une opération

Si la RES-EC-104 est claire, une opération = plusieurs luminaires, la FNCCR
attend toujours une réponse de la DGEC à ce sujet.



III. Présentation de l’APAVE



Présentation de l’APAVE



Présentation de l’APAVE



Présentation de l’APAVE



IV. Présentation des contrôles effectués et 
modalités



Présentation des contrôles effectués et modalités

• Activité sous accréditation COFRAC portée par Apave Infrastructures et
Construction France

• Obligation de contrôle (Arrêté du 28/09/2021) : sur le lieu des opérations pour
100% des opérations engagées > 01/03/2024.

• Chaque contrôle conduit à la production d’un rapport par opération.



Présentation des contrôles effectués et modalités

Travaux engagés à partir de 2025Travaux engagés avant le 1er janvier 2025

Éclairage public extérieur existant : autoroutier, 
routier, urbain, dit «fonctionnel », permettant tous 
les types de circulation (motorisée, cycliste).
Éclairage public existant d’ambiances urbaines : 
rues, avenues, parcs, allées, voies piétonnes, 
parkings.
Éclairage extérieur privé existant : voiries privées, 
parkings privés.

Exclus :
- illuminations de mise en valeur des sites
- éclairage des terrains de sport
- zones extérieures couvertes.

Pas cumulable avec la fiche RES-EC-103.
Opérations engagées avant le 1er janvier 2030.

Éclairage public extérieur existant, autoroutier, 
routier, urbain, dit «fonctionnel », permettant tous 
les types de circulation (motorisée, cycliste).
Éclairage existant d’ambiances urbaines : rues, 
avenues, parcs, allées, voies piétonnes.

Éclairage extérieur privé existant : voiries, parkings, 
parcs, etc.

Exclus :
- illuminations de mise en valeur des sites
- éclairage des terrains de sport.



Présentation des contrôles effectués et modalités

Travaux engagés à partir de 2025Travaux engagés avant le 1er janvier 2025

Rénovation d’éclairage extérieur :
- soit par dépose de luminaires et mise en 
place de luminaires neufs à module LED
- soit par rééquipement de luminaires 
existants via l’installation d’un ensemble 
constitué d’un module LED et d’un 
appareillage auxiliaire.

Rénovation d’éclairage extérieur par 
dépose de luminaires et mise en place de 
luminaires neufs dont la source lumineuse 
peut être remplacée.



Présentation des contrôles effectués et modalités
Travaux engagés à partir de 2025Travaux engagés avant le 1er janvier 2025

Mise en place réalisée par un professionnel.

Rénovation d’éclairage extérieur pour laquelle chaque luminaire neuf ou rééquipé
installé respecte les exigences suivantes :

- auxiliaires d’alimentation et le module LED remplaçables ;
- en cas d’installation d’un luminaire neuf, degré de protection (IP)  ≥ 65 ;
- les modules LED de température de couleur ≥ 2 500 K ont une efficacité lumineuse à 50 
% du flux lumineux nominal (i.e. à pleine charge) inclus ≥ 135 lumens par watt ;
- les modules LED de température de couleur < 2 500 K ont une efficacité lumineuse à 50 
% du flux lumineux nominal (i.e. à pleine charge) inclus ≥ 110 lumens par watt ;
- durée de vie annoncée pour L90B50 du module LED ≥ à 100 000 h ;
- l’appareillage auxiliaire a un taux de mortalité à 100 000 h ≤ 10 %.
- luminaires pilotés par un dispositif automatique contrôlant a minima l’allumage et 
l’extinction pour interdire l’allumage de jour (sauf maintenance).
- luminaires gradables. 
- flux lumineux sortant de la source lumineuse abaissé d’au moins 50 % du flux lumineux 
nominal (i.e. à pleine charge) durant au moins 5h/nuit. Il peut également être totalement 
éteint durant au moins 5h/nuit.
- détection de présence présent s'il est demandé le forfait de CEE relatif au 
fonctionnement avec détection de présence. Dans ce cas, la détection couvre l'ensemble 
de l'espace concerné et deux zones de détection successives se chevauchent.

Mise en place réalisée par un professionnel.

Rénovation pour laquelle chaque luminaire neuf 
respecte les exigences suivantes :

- ensemble optique fermé d’un degré de protection (IP) 
≥ 65 ;

- cas n°1 : efficacité lumineuse ≥ 90 lm/W et ULOR ≤ 1 
% (ou, pour les luminaires à LED, ULR ≤ 3%).

- cas n°2 : efficacité lumineuse ≥ 70 lm/W et ULOR ≤ 10 
% (ou, pour les luminaires à LED, ULR ≤ 15 %)

Les luminaires utilisés pour l’éclairage fonctionnel des 
voies de circulation doivent respecter les conditions du 
cas n°1.



Présentation des contrôles effectués et modalités
• Constats sur documents présentés par le bénéficiaire

• Contrôles des équipements installés en quantités, emplacement et
caractéristiques

• Contrôle de cohérence réalité / documents

• Attention, aucune tolérance n’existe en RES-EC-104.

• 3 conclusions possibles :
• satisfaisant
• non satisfaisant (dès le 1er écart technique ou documentaire)
• non vérifiable (pas d’accès par exemple)



Présentation des contrôles effectués et modalités
• Contenu du contrôle : dépend de la date d’engagement des travaux (avant ou

après 01/01/2025)

• Depuis 2025 : vérifications sur au moins 10 % des luminaires neufs ou rééquipés,
pour chaque type d'espace (ex. : autoroute ; route hors milieu urbain ; voies
routières urbaines ; voies piétonnes ; voiries privées ; parkings privés, etc.).



Présentation des contrôles effectués et modalités
Documents à présenter lors du contrôle :



Présentation des contrôles effectués et modalités

•

Déroulement du contrôle:

• Réception de la demande de contrôle, unitaire ou lot d’opérations :
-fichier pré-rempli format PNCEE
-coordonnées du bénéficiaire
-si possible, documents attendus

• Planification sous 2 à 3 semaines (en fonction du volume)

• Visites sur site (environ 400 à 1000 luminaires contrôlés par jour selon la
configuration)

• Remise des rapports avec synthèse (plateforme sécurisée) sous quelques jours
suivant la dernière visite du lot



Présentation des contrôles effectués et modalités

Tableau de synthèse PNCCE:



Présentation des contrôles effectués et modalités

Délais moyens des contrôles sur site:

Hors délai éventuel de fourniture des documents.
Hors indisponibilité du bénéficiaire.



Présentation des contrôles effectués et modalités

Outils de saisie: ● données administratives pré-remplies avant l'intervention 
à partir de vos données (adresses, etc) : évite le risque 
d'erreur administrative

● outil de saisie terrain embarqué sur tablette ou 
smartphone : saisie des données techniques sur place et 
photos via l'application

● horodatage, géolocalisation et signature électronique 
réalisés via l'application

● édition des rapports rapide, le jour même ou sous 1 à 2 
jours en cas de supervision technique liée à nos 
obligations qualité (accréditation COFRAC)



Présentation des contrôles effectués et modalités

Sylvain PICHON

Responsable Développement - Direction commerciale France

Tél. : 06 19 73 48 80
Mail : sylvain.pichon@apave.com

Apave Infrastructures & Construction France



V. Présentation du cas concret d’une collectivité



Présentation du cas concret d’une collectivité

5,1M€ de rénovation

énergétique

272 opérations 

de travaux

48 500 points

lumineux

2 981 armoires

La compétence Eclairage Public au SDEM50 :

• Le syndicat exerce la compétence éclairage public dans 65% des communes
de la Manche pour les travaux et la maintenance depuis 2014.

• Au 31 décembre 2024, nous assurons la gestion et la maintenance de 48
500 points lumineux.

• En 2024 un Budget travaux éclairage de 7 900 000€ TTC dont 5,1M€,
soit 64% de rénovation énergétique.



Présentation du cas concret d’une collectivité
Volume de rénovation éligible aux CEE :

Que représente un budget de 5,1 millions d'euros de travaux répartis sur une
année ?

Année 2023

71
84

Année 2024

Nombre d’amoires d’éclairage
public rénovées

NON ÉLIGIBLES CEE

Année 2023

2 287
3 463

Année 2024

Nombre de luminaires
rénovés

ÉLIGIBLES CEE

Une année 2024 marquée par
l’accentuation de la rénovation grâce à
l’attribution des Fonds Vert 2023.

Les estimations pour le budget 2025
s’inscrivent dans la même dynamique
afin d’optimiser l’utilisation des Fonds
Vert 2024.



Présentation du cas concret d’une collectivité
Les CEE du SDEM50 :

• Le SDEM50 collecte des CEE depuis 2016 sur la plateforme
Emmy (sans prestataire).

• L’utilisation d’une dérogation permet de déposer une
demande pour un volume inférieur à 20 CUMAC, une fois
par année civile.

• Vente tous les deux ans afin d’atteindre un volume
conséquent et profiter de prix intéressants.

• Le prix de vente moyen est d’environ 7,9€ du MWh Cumac.

• Les ventes actuelles avoisinent les 8,1 €   par MWh Cumac
(source : Emmy).

JANVIERDÉCEMBRE

8,118,03
PRIX MOYEN PONDÉRÉ 

(EN €/MWH)

46 610,42574 204,9
VOLUME TOTAL

(en GWh Cumac)

158254
NOMBRE DE

TRANSACTION

Dernière MAJ au 01/02/2025



Présentation du cas concret d’une collectivité
Les CEE du SDEM50 :

• Une préparation continue tout au long de l'année par les techniciens en charge des 
dossiers.

• Le dépôt annuel, bien qu'exigeant, devient relativement facile une fois que l'on 
maîtrise la procédure. RECETTE POUR

LE SYNDICAT

VOLUME EN

KWH CUMAC

PÉRIODE

COLLECTÉE

150 002,40 €18 750 300
JUIN 2023

À JUIN 2024

80 656,00 €10 082 000
JUIN 2022

À JUIN 2023

65 316,00 €8 164 500
JUIN 2021

À JUIN 2022

•Le temps estimé pour collecter toutes les pièces 
nécessaires et déposer le dossier est environ de 70 
heures annuelles (technicien 35H, dépôt et collecte des 
documents 35H).

•Une recette moyenne annuelle pour le syndicat est 
d’environ 95 000€/an.



Présentation du cas concret d’une collectivité
Les CEE du SDEM50 :

• Depuis 2018, le SDEM50 réalise un contrôle de vérification électrique, effectué 
pour chaque dossier de rénovation de luminaires.

• Un contrôle certifié COFRAC pour permettre l’obtention de certaines subventions, 
s’assurer du respect des normes continuité des terres (étude et travaux).

• L'idée du SDEM50 est donc de profiter de cette visite pour réaliser le contrôle CEE 
et ainsi limiter le coût des contrôles.



Présentation du cas concret d’une collectivité
Les CEE du SDEM50 :

• Depuis 2018, le SDEM50 réalise un contrôle de vérification électrique, effectué 
pour chaque dossier de rénovation de luminaires.

• Un contrôle certifié COFRAC pour permettre l’obtention de certaines subventions, 
s’assurer du respect des normes continuité des terres (étude et travaux).

• L'idée du SDEM50 est donc de profiter de cette visite pour réaliser le contrôle CEE 
et ainsi limiter le coût des contrôles.



Présentation du cas concret d’une collectivité
Les CEE du SDEM50 :

-Une négociation avec notre prestataire Bureau Veritas,

-Un besoin de coordonner des contrôleurs de spécialités différentes,

-Un avenant à notre marché,

-Formation des intervenants en charges des rapports de vérifications.

• La finalité :
• 1 prix avec contrôle combiné à notre vérification électrique,
•1 prix pour le contrôle CEE seul.



Présentation du cas concret d’une collectivité
Les CEE du SDEM50 :

Chaque  luminaire  installé  par  le  SDEM50  pourra  donc  potentiellement obtenir 
4 000 kWh cumac, soit environ 32 € par luminaire.

MONTANT DE CERTIFICATS EN KWH CUMAC

Pour le cas n°1

Nombre de luminaires 

installés

Montant en kWh cumac

par luminaire installé

N19 300

Pour le cas n°2

Nombre de luminaires 

installés

Montant en kWh cumac

par luminaire installé

N17 200

Nombre de luminaires 

installés

Montant en kWh cumac

par luminaire installé

N14 000

Dans le cas d’un fonctionnement avec gradation et

détection de présence

Nombre de luminaires 

installés

Montant en kWh cumac

par luminaire installé

N25 600

AVANT LE 01/01/2025 APRES LE 01/01/2025

MONTANT DE CERTIFICATS EN KWH CUMAC

Dans le cas d’un fonctionnement avec gradation seule

La fiche RES-EC-104 est
valorisée 67% de moins
depuis la nouvelle
réglementation.
Dans la Manche, 98% des
luminaires sont éteints la nuit.
Pour les luminaires
permanents, nous appliquons
presque systématiquement une
variation.



Présentation du cas concret d’une collectivité
Intérêt du dispositif CEE:

En tenant compte des nouveaux prix fournis par notre prestataire Bureau Veritas, 
ainsi que de la nouvelle valorisation et du tarif de 32€ /luminaire :

-L’équilibre serait atteint avec environ 5 luminaires installés dans le cadre d’une 
visite combinée.

-L’équilibre serait atteint avec environ 8 luminaires dans le cadre d’un contrôle 
seul.

Depuis le 1er février 2025, le SDEM50 mandate le contrôle CEE pour tous les dossiers 
comportant plus de 5 luminaires. Selon les résultats enregistrés en 2024, cela 
concerne environ 80% des dossiers



Présentation du cas concret d’une collectivité
Intérêt du dispositif CEE:
Le coût financier supplémentaire estimé pour les contrôles en 2025 s'élève à 14 800 €.

Par ailleurs, il est indispensable de collecter la documentation requise auprès des fournisseurs.

Il est prévu que les CEE génèrent une recette de 49 700 € pour l'année 2024/2025, contre 150 000 €
l'année précédente.

Chute du volume suite à la réduction de la fiche RES-EC-104
RECETTE POUR LE SYNDICATVOLUME EN KWH CUMACPÉRIODE COLLECTÉE

64 500€8 062,5JUIN 2024 À JUIN 2025
(ESTIMATION)

150 002,40 €18 750 300JUIN 2023 À JUIN 2024

80 656,00 €10 082 000JUIN 2022 À JUIN 2023

65 316,00 €8 164 500JUIN 2021 À JUIN 2022



Présentation du cas concret d’une collectivité
Conclusion:

La réforme de la fiche RES-EC-104 a un impact non négligeable sur les recettes
d’une opération. Les dépenses liées à la rénovation de l’éclairage public sont
conséquentes, surtout lorsque les travaux sont réalisés dans les règles de l’art et
avec cohérence (mâts, armoires, réseaux).

Pourtant, le gain des CEE n’est que de 14 €/point lumineux.

Le SDEM50, fort de son expérience, est organisé et dispose déjà des outils et
moyens nécessaires.

Mais créer un compte Emmy, habituer les équipes, collecter les documents, etc… ne
risquons-nous pas de nous épuiser à optimiser des gains marginaux au détriment
d’une approche plus globale et efficiente ?



VI. Conclusion


